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ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 3° du premier 
alinéa de l’article 33 de la Loi sur Hydro-Québec (cha-
pitre H-5) et du premier alinéa de l’article 36 de la Loi sur 
l’expropriation (chapitre E-24), toute expropriation doit être 
préalablement autorisée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

QU’Hydro-Québec soit autorisée à acquérir, par voie 
d’expropriation, les immeubles ou les droits réels requis 
pour la construction et l’exploitation de la ligne à 315 kV du 
nouveau poste de transformation électrique de Blainville à 
315-25 kV ainsi que les infrastructures et les équipements 
connexes sur le territoire de la ville de Mirabel, dans la 
circonscription foncière de Deux-Montagnes, selon le plan 
préparé par monsieur Claude René, arpenteur-géomètre, le 
20 décembre 2013, et portant le numéro 944 de ses minutes.

PIERRE REID,
Secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 956-2014, 5 novembre 2014
CONCERNANT la signature de l’Entente en matière de 
sécurité sociale entre le gouvernement du Québec et le 
gouvernement de la République de Corée et de l’arran-
gement administratif relatif à l’application de celle-ci

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement de la République de Corée souhaitent signer une 
entente de sécurité sociale portant sur le domaine des rentes 
ainsi qu’un arrangement administratif dans lequel sont pré-
cisées les modalités d’application de celle-ci;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente 
internationale au sens du troisième alinéa de l’article 19 
de la Loi sur le ministère des Relations internationales 
(chapitre M-25.1.1);

ATTENDU QUE cette entente constitue aussi un enga-
gement international important au sens du paragraphe 1° 
du second alinéa de l’article 22.2 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 20 de cette loi, les ententes internationales visées à 
l’article 22.2 de cette loi doivent, pour être valides, être 
signées par le ministre, approuvées par l’Assemblée natio-
nale et ratifi ées par le gouvernement;

ATTENDU QUE l’article 22 de cette loi permet au gou-
vernement d’autoriser le ministre à signer seul une entente 
internationale que la loi habilite une autre personne à 
conclure;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 3° de l’article 5 
de la Loi sur le ministère de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale et sur la Commission des partenaires du marché du 
travail (chapitre M-15.001), pour l’exercice de ses attribu-
tions, le ministre peut notamment conclure, conformément 
à la loi, des ententes avec un gouvernement autre que celui 
du Québec, l’un de ses ministères, une organisation inter-
nationale ou un organisme de ce gouvernement ou de cette 
organisation;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 215 
de la Loi sur le régime de rentes du Québec (chapitre R-9), 
la Régie des rentes du Québec peut, lorsque la loi d’un pays 
autre que le Canada stipule le paiement de prestations de 
retraite, d’invalidité, de décès ou de survie, conclure une 
entente avec l’autorité compétente du gouvernement de ce 
pays relative à :

a) l’échange de renseignements,

b) l’administration de prestations payables selon la Loi 
sur le régime de rentes du Québec à des personnes qui 
résident dans ce pays et l’extension des prestations prévues 
par cette loi ou par la loi de ce pays à des personnes qui y 
travaillent ou y résident ou à l’égard de ces personnes,

c) l’administration de prestations payables selon la 
loi de ce pays à des personnes qui résident au Québec et 
l’extension des prestations prévues par la loi de ce pays ou 
la Loi sur le régime de rentes du Québec à des personnes 
qui travaillent ou résident au Québec, ou à l’égard de ces 
personnes, et

d) toute question touchant l’application de la loi de ce 
pays ou la Loi sur le régime de rentes du Québec;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 9 
de la Loi sur l’administration fi scale (chapitre A-6.002), le 
ministre peut notamment, conformément à la loi et avec 
l’autorisation du gouvernement, conclure tout accord avec 
tout gouvernement, l’un de ses ministères, une organisa-
tion internationale ou un organisme de ce gouvernement 
ou de cette organisation, conformément aux intérêts et 
aux droits du Québec, pour l’application d’une loi fi scale;

ATTENDU QUE le gouvernement, par le décret 
numéro 1172-2010 du 15 décembre 2010, autorise la ministre 
des Relations internationales à signer seule l’entente et 
l’arrangement administratif en matière de sécurité sociale 
entre le gouvernement du Québec et le gouvernement de 
la République de Corée, dont les textes seront substantiel-
lement conformes aux textes joints à la recommandation 
ministérielle de ce décret;
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ATTENDU QUE, à la suite de la prise du décret numéro 
1172-2010 du 15 décembre 2010, des modifi cations ont été 
apportées au texte de l’entente, lequel n’est plus substan-
tiellement conforme au texte joint à la recommandation 
ministérielle de ce décret, et qu’il y a lieu de le remplacer;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie, du ministre des Finances et du ministre de 
l’Emploi et de la Solidarité sociale :

QUE la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie soit autorisée à signer seule l’Entente 
en matière de sécurité sociale entre le gouvernement du 
Québec et le gouvernement de la République de Corée ainsi 
que l’arrangement administratif relatif à l’application de 
celle-ci, dont les textes seront substantiellement conformes 
à ceux annexés à la recommandation ministérielle du pré-
sent décret;

QUE le présent décret remplace le décret numéro 1172-
2010 du 15 décembre 2010.

PIERRE REID,
Secrétaire général associé

62269

Gouvernement du Québec

Décret 958-2014, 5 novembre 2014
CONCERNANT la nomination d’une membre du conseil 
d’administration de la Régie de l’assurance maladie 
du Québec

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 7 
de la Loi sur la Régie de l’assurance maladie du Québec 
(chapitre R-5), la Régie de l’assurance maladie du Québec 
est administrée par un conseil d’administration composé 
de quinze membres nommés par le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 4° du deuxième 
alinéa de l’article 7 de cette loi, le gouvernement nomme 
les membres du conseil, autres que le président de celui-ci 
et le président-directeur général, en tenant compte des 
profi ls de compétence et d’expérience approuvés par le 
conseil, pour un mandat d’au plus quatre ans, dont notam-
ment trois membres nommés parmi les professionnels de 
la santé au sens de la Loi sur l’assurance maladie (cha-
pitre A-29), dont un médecin spécialiste, après consultation 

de chaque organisme représentatif d’une catégorie de pro-
fessionnels de la santé ayant conclu une entente en appli-
cation de cette loi;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7.0.7 de cette loi, 
toute vacance parmi les membres du conseil d’administra-
tion est comblée suivant les règles de nomination prévues 
à leur égard;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7.2 de cette loi, les 
membres du conseil d’administration ne sont pas rémuné-
rés sauf dans les cas, aux conditions et dans la mesure que 
peut déterminer le gouvernement mais ils ont cependant 
droit au remboursement des dépenses faites dans l’exer-
cice de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure 
que détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE le docteur Gaétan Barrette a été 
nommé de nouveau membre du conseil d’administration 
de la Régie de l’assurance maladie du Québec en vertu 
du décret numéro 988-2010 du 17 novembre 2010, qu’il a 
démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir 
à son remplacement;

ATTENDU QUE la consultation requise par la loi a été 
effectuée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE la docteure Diane Francoeur, obstétricienne gyné-
cologue, présidente de la Fédération des médecins spé-
cialistes du Québec, soit nommée membre du conseil 
d’administration de la Régie de l’assurance maladie du 
Québec, après consultation de l’organisme représentatif des 
médecins spécialistes ayant conclu une entente en appli-
cation de la Loi sur l’assurance maladie (chapitre A-29), 
pour un mandat de quatre ans à compter des présentes, en 
remplacement du docteur Gaétan Barrette;

QUE la docteure Diane Francoeur soit remboursée pour 
les frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de ses fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983.

PIERRE REID,
Secrétaire général associé

62270
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